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Ce manuel est un outil destiné aux professionnels, 
en fournissant un guide concis et visuel sur la mise 
en œuvre efficace d’alternatives à la rétention dans 
le contexte des migrations. Il se concentre sur les 
aspects pratiques de l’application des alternatives, 
complétant ainsi l’Analyse du Comité directeur 
pour les droits de l’homme (CDDH) « Aspects 
juridiques et pratiques efficaces à la rétention dans 
le contexte des migrations », publié en 2017.

Dans la mesure où, dans ce domaine, il n’y pas 
d’approche unique qui serait valable pour tous, 
le manuel vise à souligner certains des principes, 
éléments et questions cruciales qui contribuent 
à la mise en œuvre pratique d’alternatives dans 
divers contextes. Dans ce but, le manuel aborde 
les questions essentielles « pourquoi, quoi, 
comment » : pourquoi devrions-nous appliquer des 
alternatives ? Quels types d’alternatives pourraient 
être envisagées ? Comment pourrions-nous les 
mettre en application ?

Alternatives à la rétention  
dans le contexte des migrations :  

favoriser l’efficacité  
en terme de résultats

www.coe.int

FRA

Le Conseil de l’Europe est la principale organisation de 
défense des droits de l’homme du continent. Il comprend 
47 États membres, dont l’ensemble des membres de 
l’Union européenne. Tous les États membres du Conseil 
de l’Europe ont signé la Convention européenne des 
droits de l’homme, un traité visant à protéger les droits 
de l’homme, la démocratie et l’État de droit. La Cour 
européenne des droits de l’homme contrôle la mise 
en œuvre de la Convention dans les États membres.
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